
PARIS, le 19/03/2004 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION  
DU RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2004-074 

OBJET : Commissions d'action publique en matière économique et 
financière - Rappel du rôle des URSSAF. 

Des commissions d'action publique en matière économique et 
financière ont été créees afin de permettre une action publique éclairée et 
réactive. Ces commissions placées sous la présidence du ministère 
public sont destinées au recueil et au traitement de l'information 
disponible sur la situation financière des entreprises. Les URSSAF sont 
des membres actifs de ces commissions. Les éléments communiqués par 
les organismes dans ce cadre sont couverts par le secret professionnel. 

 

Par circulaire du 06/05/2003, le Ministère de la Justice avait 
recommandé que soient créees au niveau de chaque cour d’appel des structures ad 
hoc, intitulées commissions d’action publique en matière économique et financière, 
placées sous la présidence du ministère public. 

Cette création a eu pour finalité de permettre au ministère public 
d’exercer pleinement et de façon éclairée les pouvoirs qui lui sont conférés par la loi 
en sa qualité de garant de l’ordre public économique et social. 

L’attention de la branche est donc attirée sur l’importance de la présence 
des URSSAF au sein de ces commissions et de leur participation aux travaux 
qu’elles conduisent. 

 

CONTEXTE 

Malgré des pouvoirs d’intervention importants en matière de procédure 
collective, l’action des parquets se situait le plus souvent en aval du jugement 
déclaratif. 
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Or l’actualité a parfois pu donner l’impression d’une réaction tardive de 
l’autorité judiciaire alors que la dégradation de la situation de l’entreprise apparaissait 
évidente et que l’ordre économique et financier était déjà gravement altéré. 

Il a donc paru impérieux pour le ministère public de détecter de façon 
précoce les situations de crise afin d’améliorer les chances de redressement de 
l’entreprise en cause alors que celui-ci est encore possible et, d’apporter, le cas 
échéant, une réponse rapide et adaptée aux atteintes graves à l’ordre public. 

Afin d’anticiper en la matière, le recueil actif d’informations disponibles 
sur la santé financière des entreprises était impératif. 

Les commissions d’action publique ont donc été créées à cet effet. 

LES MISSIONS 

L’objet principal des commissions d’action publique est d’être des 
instruments de recueil et de traitement de l’information disponible sur la santé 
financière des entreprises en vue d’une conduite précoce et adaptée de l’action 
publique qu’elle ait pour objectif la saisine du tribunal de commerce ou l’engagement 
des  poursuites pénales destinées à réprimer des comportements frauduleux. 

De façon générale, la mise en place de ces commissions doit permettre 
de renforcer la coordination des services pour toute la matière économique et 
financière, au-delà du seul suivi des entreprises en difficultés. 

Par ces missions, ces commissions se distinguent donc du dispositif 
public de traitement des entreprises en difficultés (CODEFI, CORRI). 

LA LOCALISATION 

Il appartient à chaque procureur général de décider de la mise en place 
d’une commission d’action publique dans le ressort de sa cour d’appel. 

Dès lors que l’importance de l’activité économique dans le ressort d’un 
tribunal de grande instance le justifie, cette commission peut se réunir au siège de ce 
tribunal. 
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LA COMPOSITION 

Ces commissions regroupent des représentants, au niveau régional ou 
départemental, des différents services de l’Etat en possession d’informations sur la 
situation financière des entreprises sont notamment visés, les représentants de la 
Trésorerie Générale, des services fiscaux, des directions du travail et de l’emploi, de 
la Concurrence et de la Répression des fraudes, de la Banque de France ainsi que 
des représentants de l’URSSAF. 

A vocation directement opérationnelle, ces commissions pourront 
associer les services de police et de gendarmerie territorialement compétents. 

Le cas échéant, des assistants spécialisés en fonction auprès du parquet 
d’un pôle économique et financier peuvent être présents. 

Ponctuellement, un représentant du ministère public près la chambre 
régionale des comptes et un inspecteur des installations classées peuvent y 
participer. 

Les éléments communiqués au ministère public dans ce cadre sont 
couverts par le secret professionnel. 

CONCLUSION 

La mise en place de ces commissions d’action publique s’inscrit dans 
une démarche qui vise à traiter les difficultés des entreprises le plus en amont 
possible. 

Cette préoccupation a par ailleurs conduit le gouvernement à élaborer un 
projet de réforme des procédures collectives actuellement en cours. 

La présence et la participation effective des URSSAF sont donc requises 
au sein de ces commissions d’action publique. 

Les URSSAF sont invitées à tenir l’ACOSS informée du déroulement des 
activités de ces nouvelles structures et à rendre compte de toute difficulté. 
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